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S.R., c. 31; 
1956, c. 28; 
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c. 11; 
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c. 13; 
1964-1965, 
c. 40.

4. Le montant à souscrire avant la convocation de 
l’assemblée générale pour l’élection des administrateurs est 
de cinq cent mille dollars.

5. Le siège social de la Compagnie est établi dans
la cité de Toronto (province d’Ontario). 5

6. La Compagnie peut entreprendre et pratiquer l’une 
quelconque ou plusieurs des catégories suivantes d’assu
rance, et conclure des contrats à cette fin :

a) assurance contre l’incendie;
b) assurance contre les accidents; 10
c) assurance des aéronefs;
d) assurance de l’automobile ;
ë) assurance des chaudières à vapeur;
/) assurance du crédit;
g) assurance contre les tremblements de terre; 15
h) assurance contre les explosions;
i) assurance contre la chute d’aéronefs;
j) assurance contre le faux;
k) assurance de garantie;
l) assurance contre la grêle; 20
m) assurance contre impact de véhicules;
n) assurance des transports à l’intérieur (inland) ;
o) assurance du bétail;
p) assurance des machines;
q) assurance maritime; 25
r) assurance des biens mobiliers;
s) assurance contre le bris de glaces;
t) assurance des biens immobiliers;
u) assurance contre la maladie;
v) assurance contre les fuites d’extincteurs auto- 30

matiques;
w) assurance contre le vol;
x) assurance contre les dommages causés par l’eau;
y) assurance contre les intempéries;
z) assurance contre les tempêtes de vent. 35

7. La Compagnie ne doit pas commencer d’opéra
tions d’assurance avant qu’au moins cinq cent mille dollars 
de son capital social aient été souscrits de bonne foi et 
qu’au moins ce montant ait été versé en l’espèce, de même 
qu’une contribution au surplus d’au moins cinq cent mille 40 
dollars. La Compagnie peut alors pratiquer l’une quel
conque ou plusieurs des catégories d’assurance autorisées 
par l’article 6 de la présente loi.

8. La Loi sur les compagnies d’assurance canadiennes
et britanniques s’applique à la Compagnie. 45


